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I .  Besoin» et demande de machines et instruments agricoles

Les ch iffres  ci-dessous correspondent à des recherches 

personnelles et des estimations -  

I l  ne s 'a g it nullement de ch iffres  o f f ic ie ls .

Pour l'annés i 960 le  ch iffre  d 'a ffa ires  global à l'im porta

tion pour le  matériel et outillages divers agricoles s 'é lève  à 

environ 2 m illions de dinars soit environ 5 a ill io n s  de dollars 

Ü.S.

Sur le  marché local la  majeure partie de la  production 

concerne les  ou tils  à mains, les pompes, et groupes de pompage, 

les remorques et les Dennes.

Le ch iffre  d 'a ffa ires  de 1980 correspondant à cette produc

tion nationale s 'é lève  à environ 2,8 m illions de dinars tunisiens, 

soit 1 'équivident de 7 m illions de dollars U.S.

Compte tenu de ce qui précède i l  est possible d 'a ffirm er 

que sur le  plan global, les besoins de la  Tunisis pour les cinq 

annéês à ven ir s 'é lè v e ra ie n t à environ 32,5 m illions de Dinars 

soit l'équ iva len t de 76 m illions de. Dollars U.S.

Par catégorie, les besoins annuels de la  Tunisie sont 

ventilés comme suit:

Catégorie I : Instruments: outils à main etc.

Chiffre d 'a ffa ires  : 350.OCO D.T. 875,000 S US

Catégorie I I : Machines intermédiaires

Chiffre d 'a ffa ire s  : 1 M illion de D.T. 2 . 5OO.OOO $ US

Catégorie I I I :  Machines à Moteurs

Chiffre d 'a ffa ires  : 500.000 D.T. 1.250.000 $ US

Catégorie IV : Equipments spécialisés

Chiffre d 'a ffa ires  : 1 M illion de D.T. 2 . 5CC.OOO $ US

Volume : notamment : 2,700 tracteurs et 25O moissonneuses-

batteuses

Catégorie V : remorques et bannes et citernes à usage agricoles

Chiffre d 'a ffa ires  : 2.000.000 D.T. 5.0CG.0CO 3 US

Volume : environ 2,000 pièces.



I I .  Demande estimée et u tilisa tion  actuelle

Pour ce qui est des ou tils  qui sont pour la  plupart fabriqués 

localement i l  s'-agit-d'un nombre lim ité de marques qui donnent 

satisfaction .

Par a illeu rs  le  marché tunisien est caractérisé par une 

d ivers ité  de marques malgré le  nombre lim ité d*engins correspondant 

aux besoins du pays et ce notamment au niveau des machines agricoles 

(tracteurs, pompes, moissonneuses batteuses, matériel de traitement 

e tc . ).

Cependant, i l  convient de signaler que c 'es t la  procédure 

de l'appe l d 'o ffre s  qui est généralisée puisque ces engins sont 

pour le  plupart importés.

les critères essentiels de choix de ces engins relèvent 

avant tout de considérations techniques et commerciales.

Aussi seuls les équipements ayant déjà fa its  leurs preuves 

dans le  monde sont retenus.

I I I .  Fabrication et importation

Actuellement seuls les ou tils , les pompes les remorques et 

les bennes sont fabriqués localement. Pour le  reste à savoir 

les machines agricoles, les engins ainsi que le  matériel de 

traitement i l  esx procédé aux importations.

Pour ce qui est des ou tils  ainsi que des pompes une certaine 

standardisation du marché a été atteinte.

Pour ce qui est du reste la  d iversité  des marques est très 

grande.

I l  est prévu la  fabrication sur le  marché local des engins- - 

agricoles avec un taux d 'intégration élevé. En e ffe t  i l  est prévu 

l'im plantation en Tunisie d'un Complexe mécanique de fabrication 

de moteurs d iesel ainsi que de la  fabrication de tracteurs et 

d'autres engins agricoles.

C'est ainsi qu'à partir de 1963 ces divers équipements 

seront fabriqués localement avec des moteurs produits localement.
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En 1986 la  vitesse de c ro is ilr e  de l'u sine concernés sera 

atteinte avec une production annuelle de 2.200 tracteurs 100 mois— 

sonneuses-bat;euses et 700 autres machines agricoles.

Ce programme permettra de standardiser le  parc national 

d'engins agricoles.

Dans ce cadre une assistance serait souhaitable au niveau 

notamment du Know how pour assurer la  démarrage et le  fonctionne

ment normal de la  branche da production de matériel agricole 

projetée dans le  cadre du complexe mécanique.

La Tunisie continuera à importer certains-équipements 

notamment ceux relevant de la  deuxième catégorie et de la  troisième!et 

certaines machines à moteur pour lesquels lemarcné national n 'o ffre  

pas encore une base suffisante pour ju s t i f ie r  l'im plantation au 

niveau national de projets de production locale.

D'autre part la  Tunisie continuera à importer les 

matières premières et certains aciers spéciaux pour la  fabrica

tion au niveau local des engins et ou tils  en question.

Insta lla tions de base et industries connexes

I l  convient de signaler qu'en Tunisie des insta lla tions 

de base t e l le s  que forges, industries mécaniques et fonderies exis

tent mais nécessitent un développement plus accru pour répondre 

Lune production projetée d'engins,entre autres agricoles.

D 'a illeu rs i l  est prévu le développement de ces in sta l

lations dans la  cadre de la  réalisation  du Complexe Mécanique 

ci-dessus v isé .

IV. Conception et mise au point, adaptation essais et évaluation

Dans ce domaine les insta lla tions en Tunisie sont prati

quement inexistantes.

V. Etudes techniques et techniques de fabrication

Dans ce domaine aussi, la  Tunisie ne dispose pas ancors 

des institu tions nécessaires.
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I l  faudra attendre l'e s so r  des Industries Mécaniques 

pour v o ir  en parallèle un développement important de ce genre 

de prestations.

A ce sujet i l  convient de signaler qua le  secteur des 

Industries Mécaniques occupe la  3e place les grandes p riorités  

du prochain plan quinquenal (1902-1987).

VI. Réparation, entretien et pièces de rechange

En général les pièces de rechange pour le  matériel agricole 

sont importées en quantités suffisantes et sont donc disponibles 

sur le  marché loca l.

En e f fe t  ce matériel bénéficie d'un régime très favorable 

en matière d'importations.

Les sociétés publiques de représentation de certaines marques 

internationales assurent le  service après vente et essayent dans ce 

cadre de fournir des prestations de services allant jusqu'à la  répara

tion  sur place c 'e s t -à -d ir e  dans la  campagne et dans les régions 

où le  matériel agricole existe.

Plus particulièrement une société Nationale de motoculture 

dispose d 'a te lie rs  fix es  de réparation dans certainas des régions 

agricole.

Cependant ces installations ne sont pas toujours bien équipées 

en matériel et en personnel qu a lifié . Certaines régions ne disposent 

pas de centres de réparation.

C 'est pour cela que la PNUD sera pressenti pour l 'o c t r o i dans 

ce domaine d'une assistance aussi bien au niveau du matériel qu'au 

niveau de la  formation du personnel nécessaire à la  maintenance du 

matériel agricole, d'autant plus que le  Parc National connaît un 

assort appréciable.

V II. Politiques, plan ification  stratégies et coordination

Une Commission ad-hoc est souvent réunie pour d é fin ir  les 

besoins de l'agricu ltu re en matériel et ou tils  agricoles, programmer 

leur mode de couverture et en assurer le  su ivi.



-  5 -

Cette Commission groupe en plus des repésentants des deux 

départements concernés (M inistère de l ’ Agriculture pour la  d é fi

n ition la  politique de’ industrialisation et d'approvisionnement' 

les organisations nationales (Union des Agriculteurs UNA -  Union 

du Commerce et de l ’ Industrie UîICA) et les organismes bancaires.

Par a illeu rs  i l  convient de signaler que certaines banques 

et centres d ’ études de développement intéressées par ce secteur 

sont directement associés et réalisent des études de fa is a b ilité  

pour une éventuelle implantation en Tunisie de projets relevant 

de ce secteur.

V II I .  Coopération interrégionale

Bien qu’ e lle  soit encore a. ses débuts dans la  domains des 

équipements agricoles la  Tunisie peut o f f r i r  de l ’ assistance au 

p ro fit d’ autres pays en développement.

Des stages dans les entreprises tunisiennes de production 

de l ’ outillage agricole peuvent être organisés au p ro fit de 

bénéfic iaires de certains pays en développement qui ne disposent 

pas encore de cette industrie ou qui sont sur le  peint de réa liser 

des projets dans ce domaine.

L’ assistance que pourraient accorder d’ autres pays en 

développement à la  Tunisie peut prendre la  forme de bourses de 

stage de perfectionnement et de formation notamment dans le  

domaine de la  production d’ engins et de i.-atériel agricole.

Cette assistance peut se traduire aussi par l ’ échange 

d’ informations avec des pays avant déjà fa it  une expérience dans 

les domaines de la  fabrication des machines à moteur et de la  

p production d’ engins et gros matériel agricoles.

IX. Rôle de l ’ ONUDI

L’ ONUDI peut fournir à la  Tunisie une assistance dans les 

domaines suivants:

-  l ’ entretien et la  réparation du matériel agricole

-  le. know how pour le  lancement., le démarrage et le  

fonctionnement d’une usine de fabrication de machines 

agricoles.
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-  Ces requêtes n'ont pas encore été fa ite s  à l'ONUDI mais 

e lle s  vont l 'ê t r e  incessamment -

Das discussions sont déjà entamées pour ce qui est de l'a c tion  

de réparation.




